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Note de l'éditeur

L’équipe Torah-Box est fière d’offrir au public féminin, le 
merveilleux “Choul'han Aroukh des Femmes”.

Cet ouvrage unique en son genre, compile l’ensemble des Mitsvot 
et coutumes juives liées aux femmes et jeunes filles, Séfarades 
comme Achkénazes, expliquées dans un langage simple et adapté 
à toutes.

En effet, quelle femme n’a jamais rêvé d'avoir à disposition, 
un fascicule couvrant l'ensemble des préceptes du Judaïsme la 
concernant, afin de savoir en toute circonstance comment agir ?

Des histoires et textes de pensée juive sur le rôle d’une femme 
complètent ce vrai joyau, fortement recommandé par nos plus 
grands maîtres tel que le Rav Ovadia Yossef, Rav Chalom Messas 
ou Rav Eliezer Waldenberg, de mémoires bénies.

Nos remerciements à l’auteur Rav Aharon Zakay, à la traductrice 
Mme Miriam Lichtenauer et à l’ensemble des participants à ce 
projet d’une utilité certaine.

להגדיל תורה ולהאדירה
L'équipe Torah-Box
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Yom Tov, Gaon donnant du mérite à la multitude, sa renommée n’est 
plus à faire.

C’est pour satisfaire à la demande d’un Tsadik que j’ai accepté de lui 
donner mon approbation, afin de le renforcer et de l’encourager à conti-
nuer à donner du mérite au plus grand nombre.

Je prie pour qu’Hachem fasse réussir l’œuvre de ses mains et qu’il 
puisse rédiger d’autres bons ouvrages profitables, afin de répandre et de 
glorifier la Torah, de donner du mérite à la multitude. Que ses sources 
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Or Yom Tov. 
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C’est un vrai joyau, et chaque point est bien détaillé dans un langage 
lipide, clair et facile à comprendre. Il y a reporté tout ce qu’ont écrit le 
Choul’han Aroukh, les A’haronim et les décisionnaires contemporains 
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Chapitre 1

Réveil & Nétilat Yadaïm
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3 Modé Ani
1.	 Le matin, dès son réveil, la femme dira  : «  Moda Ani Léfanékha 

Mélekh ’Haï Vékayam Chéhé’hézareta Bi Nichemati Bé’hémela, Raba 
Emounatékha »1. Cette obligation incombe également à la femme, du 
fait qu’on témoigne ainsi sa reconnaissance à Hachem pour nous avoir 
restitué notre âme.2

2.	 Il n’est pas obligatoire de se laver les mains avant de réciter Modé Ani, 
car ce texte ne comporte aucun Nom divin.3

3.	 Lors de la récitation de Modé Ani, il faut marquer une légère pause entre 
le mot « Bé’hémela », qui est lié à ce qui précède, et la suite : « Raba 
Emounatékha »4.

3 Nétilat Yadaïm
4.	 La femme a l’obligation de se laver les mains au réveil, trois fois 

alternativement, comme un homme, de la manière suivante  : elle 
remplira le récipient en le tenant avec la main droite, puis de la main 
gauche, versera une fois sur la main droite, puis de la main droite, une 
fois sur la main gauche, en répétant cette procédure trois fois de suite5. 
Avant de se sécher les mains, elle récitera la bénédiction : « (…) Acher 
Kidéchanou Bémitsvotav Vétsivanou Al Nétilat Yadaïm »6.

5.	 On fera attention à ce que les jeunes enfants également lavent leurs 
mains au lever, afin d’éviter qu’ils rendent des aliments impurs à leur 
contact7. Il est recommandé de laver les mains même des enfants très 
jeunes qui ne sont pas en contact avec des aliments, car cela a un effet 
favorable pour qu’ils grandissent dans la pureté et la sainteté8. On sera 
aussi strict en qui concerne les petites filles9. Une femme Nidda pourra 
laver les mains de ses enfants sans problème10.

6.	 Les aliments touchés avant Nétilat Yadaïm du matin devront être rincés 
trois fois à l’eau ; ceux qui ne peuvent être rincés pourront a posteriori 
être consommés tels quels. S’ils ont été touchés par de jeunes enfants 
qui ne sont pas en âge d’appliquer les Mitsvot, on pourra être encore 
plus indulgent. Ceux qui sont plus pointilleux, dans le cas où le fait de ne 
pas les manger ne cause pas une grande perte, méritent la bénédiction.11

réveil & nétilat yadaïm
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7.	 Une femme qui, par exemple, se lève au milieu de la nuit pour couvrir 
un enfant ou donner sa sucette à un bébé qui pleure ne sera pas dans 
l’obligation de se laver les mains12. Cependant, celui qui se réveille pour 
aller aux toilettes ou boire de l’eau sera dans l’obligation de se laver les 
mains pour réciter la Brakha13 ou de se frotter les mains sur ses habits13*.

8.	 Lorsque l’on touche des parties couvertes du corps d’un enfant, par 
exemple, en l’habillant ou le déshabillant, il faudra se laver les mains 
avant de prier, de faire une Brakha, d’étudier ou de manger14. Les parties 
qui sont habituellement découvertes chez un enfant, comme les mains et 
les jambes, n’imposent pas de lavage des mains15.

9.	 Le fait d’accompagner un enfant aux toilettes oblige à se laver les mains, 
à la sortie16.

3	 Comportement aux toilettes
10.	Le Choul’han Aroukh tranche qu’un homme ne doit pas s’essuyer 

avec sa main droite. Une des raisons est qu’il utilise sa main droite 
pour placer les Téfilines sur sa main gauche. Bien que cette raison ne 
concerne pas les femmes, il en existe d’autres qui s’y appliquent, aussi 
s’en abstiendra-t-elle également17.

3	 Bénédiction de Acher Yatsar
11.	Les femmes aussi sont dans l’obligation de réciter la Brakha Acher 

Yatsar  ; elles devront bien l’apprendre par cœur, afin de n’en sauter 
aucun mot. Elle en comporte 45, ce qui correspond à la valeur numérique 
d’Adam, (l’«  homme  ») et renferme de nombreux secrets18. Si l’on 
oublie de faire la Brakha, on pourra la réciter dans les 72 minutes après 
la sortie des toilettes, sauf si on a de nouveau besoin d’y aller ; dans ce 
cas, on ne la récitera qu’après s’être soulagé19.

3	 Bénédictions du matin
12.	Les femmes comme les hommes doivent réciter les Brakhot du matin, 

à l’exception de la Brakha « Chélo Assani Icha » (« qui ne m’a pas fait 
femme ») qu’elles remplaceront par : « Baroukh Chéassani Kiretsono » 
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(« Loué soit Celui qui m’a faite selon Sa volonté »). Par contre, les 
Brakhot « Chélo Assani Goya » (« qui ne m’a pas fait naître non-juive ») 
et « Chélo Assani Chif’ha » (« qui ne m’a pas faite esclave ») seront 
récitées avec la mention du Nom d’Hachem et de Sa royauté (« Hachem 
Elokénou Mélekh Haolam »)20. Il est nécessaire que les enseignantes 
et éducatrices dans les écoles pour filles insistent et entraînent leurs 
élèves à ne pas mentionner le Nom divin dans la Brakha « Chéassani 
Kiretsono », afin de ne pas tomber dans le grave interdit de prononcer 
une bénédiction en vain21.

13.	Une femme qui a oublié les Brakhot du matin, et a récité la Amida 
de la prière du matin, ne peut plus prononcer la Brakha de « Elokaï 
Néchama  » (car en récitant la Brakha «  Mé’hayé Hamétim  », qui 
ressuscite les morts, elle se sera déjà acquittée de la Brakha oubliée, 
se terminant par « Hama’hazir Néchamot Lifgarim Mètim – qui fait 
revenir les âmes dans les corps morts »). Cependant, elle récitera les 
autres bénédictions22. A posteriori, elle pourra réciter ces bénédictions 
toute la journée23.

3	 Bénédictions de la Torah
14.	Les femmes sont tenues de réciter les Birkot Hatorah24, car elles ont le 

devoir d’apprendre les règles et obligations les concernant25.

15.	Certains pensent qu’une femme ayant récité la bénédiction sur la Torah 
et qui, plus tard dans la journée, après diverses occupations, étudie 
la Torah, sera dans l’obligation de la réciter à nouveau26. Cependant, 
concrètement les femmes n’ont pas l’habitude de suivre cette opinion27. 

16.	Les femmes qui ne sont pas certaines d’avoir récité les Birkot Hatorah 
ne les réciteront pas28.

17.	Les femmes ne peuvent pas acquitter des hommes de leur obligation de 
réciter les Birkot Hatorah29.

Notes
1.	 Michna Broura (1,8). 
2.	 Rivévot Ephraïm part. 8 chap. 1.
3.	 Michna Broura (1,8), Kaf Ha’haïm (1,4), Rivévot Ephraïm part. 8 chap. 2.

réveil & nétilat yadaïm
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4.	 Michna Broura (1,8), Kaf Ha’haïm (1,5). 
5.	 Choul’han Aroukh (4,2), Michna Broura (4,10), Kaf Ha’haïm (4,12).
6.	 Ben Ich ’Haï Parachat Toldot § 5.
7.	 Ben Ich ’Haï Parachat Toldot §10, Michna Broura (4, 10), Kaf Ha’haïm (4, 22).  
8.	 Ben Ich ’Haï, Tsits Eliezer part. 7 chap. 2 question 4.
9.	 Yaskil Avdi part. 8 sur Ora’h ’Haïm chap. 1.
10.	 Béer Moché part. 8 chap. 109.
11.	 Yabia Omer part. 4 sur Ora’h ’Haïm chap. 1.
12.	 Otsar Dinim (1, 4), Halikhot Bat Israël chap. 1 § 6.
13.	 Halikhot Bat Israël chap. 1 fin de la note 13.
13*.  Or Létsion part. 2 p. 22 § 8.
14.	 Choul’han Aroukh (4, 21), Halikhot Bat Israël chap. 1 § 9.
15.	 Halikhot Bat Israël chap. 1 § 9, au nom de Rav Elyashiv, Or Létsion part. 2 chap. 44 § 6.
16.	 Otsar Dinim (4,5) selon le Choul’han Aroukh (4,18).
17.	 Ben Ich ’Haï Parachat Vayetsé § 14, Aroukh Hachoul’han (3,8). 
18.	 Ben Ich ’Haï Parachat Vayetsé § 15.
19.	 Yé’havé Daat part. 4 chapitre 5, selon l’avis du Nimouké Yossef sur Pessa’him 46a.
20.	 Od Yossef ’Haï Parachat Vayéchev § 9, Yé’havé Daat part. 4 chap. 4, Divré Chalom, Ora’h ’Haïm 

part. 1, § 20.
21.	 Yé’havé Daat part. 4 chap. 4, Rivévot Ephraïm part. 5 chap. 42.
22.	 Yé’havé Daat part. 4 § 5.
23.	 Yabia Omer part. 5 Ora’h ’Haïm § 10, Yé’havé Daat part. 4 chap.4.
24.	 Choul’han Aroukh (47,14) et Birké Yossef (47,7), Tsits Eliezer part. 15 § 24, Choulé Haméil (1,143).
25.	 Beth Yossef, Maguen Avraham (47,14), Biour Hagra (47,14).
26.	 Tsla’h Brakhot 11b.
27.	 Assé Lékha Rav part. 8 p. 355, Rivévot Ephraïm part. 5 chap. 43, au nom de Rav ’Haïm Kanievsky.
28.	 Birké Yossef (47,8).
29.	 Biour Halakha 47 paragr. « Nachim », Chévet Hakéhati part. 2 chap. 36.
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Chapitre 2

Tsitsit & Téfilines





21

3 Le port des Tsitsit
1.	 La Mitsva des Tsitsit est une Mitsva positive liée au temps, et c’est 

pourquoi les femmes en sont dispensées1. Même si, pour des Mitsvot 
comme d’entendre les sonneries du Chofar ou la Soucca, d’après le Din, 
elles peuvent, si elles le veulent, les accomplir sans Brakha – dans ce 
cas, elles reçoivent une récompense au titre de personnes accomplissant 
une Mitsva sans en avoir l’obligation –, ce n’est pas le cas des Tsitsit. Si 
elles l’accomplissaient, ce serait considéré comme de l’orgueil et peut-
être comme relevant de l’interdit « une femme ne revêtira pas de parure 
masculine ». D’après la Kabbala également, les femmes ne sont pas 
concernées par cette Mitsva2.

2.	 Un Talit (en fait, tout vêtement à 4 coins  qui répondrait à toutes les 
exigences de la Halakha et exigerait qu’on y place des Tsitsit) appartenant 
en commun à un homme et une femme doit avoir des Tsitsit. Cela dit, un 
homme ne pourra réciter la Brakha sur un tel vêtement3.

3 Filage et tressage des Tsitsit
3.	 Si une femme file et tresse des fils pour la confection de Tsitsit, on lui 

dira  : « File et tresse ces fils en vue de la Mitsva de Tsitsit », et elle 
devra dire : « Je suis en train de filer et de tresser en vue de la Mitsva de 
Tsitsit. »4

3 L’enfilage des fils de Tsitsit dans le vêtement
4.	 D’après la loi stricte, une femme peut passer les fils des Tsitsit dans un 

vêtement, et nouer et enrouler les fils pour former les nœuds ainsi que 
les parties les séparant5. Cependant, étant donné que certains sont plus 
stricts sur ce point, on ne le fera pas faire par une femme6.

3 Vérifier les Tsitsit d’un Talit Katan
5.	 Il est convenable qu’une femme vérifie et sépare les Tsitsit d’un Talit 

Katan lorsque son mari en change. Il arrive parfois, en effet, que les 
fils s’emmêlent, en particulier après un lavage à la machine, et il se 
peut que, dans sa précipitation, son mari ne s’en aperçoive pas. Ainsi, 

tsitsit & téfilines
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elle prendra part au mérite de cette Mitsva en préservant son mari de 
l’interdit. Cependant, il ne se contentera pas de cette vérification et les 
vérifiera également lui-même7.

3 La pose des Téfilines
6.	 Les femmes en sont dispensées, étant donné qu’il s’agit d’une Mitsva 

liée au temps (à un moment précis, puisque le Chabbath ou le Yom Tov, 
elle ne les porte pas)8. Il existe également une raison à cela d’après la 
Kabbala9. Si certaines femmes voulaient être plus strictes et prendre sur 
elles de porter les Téfilines, il faudrait les réprimander10, du fait qu’il 
leur est difficile de veiller à la propreté de leur corps au moment de leur 
pose11.

3 Mettre les Téfilines à un homme
7.	 Si un homme est à l’hôpital et ne peut mettre les Téfilines seul, il fera 

le maximum afin de trouver un homme pour les lui mettre, car il est 
lui-même soumis à cette obligation. S’il n’a pas réussi à en trouver, une 
femme pourra les lui mettre et il pourra réciter la Brakha. A priori, il 
cherchera une femme dont la présence n’est pas de nature à générer 
des pensées répréhensibles, comme sa femme, sa fille, ou sa sœur. En 
l’absence d’autre possibilité, une infirmière pourra les lui mettre. Dans 
ce cas, il essaiera le plus possible de se contrôler et de développer dans 
son cœur la crainte du Ciel afin de détourner son esprit de toute pensée 
concupiscente. S’il n’y parvient pas, il ne les fera pas mettre par une 
infirmière12.

8.	 Si le mari est souffrant et sa main droite plâtrée de sorte qu’il est dans 
l’incapacité de mettre lui-même les Téfilines sur sa main gauche sans 
aide, s’il n’y a pas d’autre personne que sa femme alors qu’elle est Nidda, 
elle pourra cependant lui poser les Téfilines en faisant très attention à ne 
pas le toucher directement13. 
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Notes
1.	 Choul’han Aroukh (17, 2).
2.	 Ben Ich ’Haï Parachat Lekh Lékha § 13, Kaf Ha’haïm (17, 5), Sdé ’Hémed Clalim (30, 116) et (9, 15).    
3.	 Michna Broura (14, 17), Kaf Ha’haïm (14, 35).
4.	 Od Yossef ’Haï Parachat Noa’h § 5, Noda Biyhouda Kama Yoré Déa fin du chapitre 95, Maharcham VIII 

§ 7.  
5.	 Choul’han Aroukh (14, 1), voir Réma ad loc.
6.	 Ben Ich ’Haï Parachat Lekh Lékha § 2, Brit Kéhouna Ora’h ’Haïm (9, 13), Biour Halakha chap. 14 

« Léhatsrikh ». 
7.	 Ben Ich ’Haï Parachat Béréchit § 4.
8.	 Choul’han Aroukh (38, 3), Sdé ’Hémed (30, 116).
9.	 Kaf Ha’haïm (38,8).
10.	 Réma § 3, Divré Chalom (Rav Chalom Mizra’hi) Ora’h ’Haïm 29, Nétivot ’Haïm II p. 408.
11.	 Michna Broura (38, 13), Kaf Ha’haïm (38, 9).
12.	 Tsits Eliezer XIII § 7, Vayéchev Moché (Zarger) I chapitre 92, Téchourat Chaï II chapitre 23.
13.	 Taharat Habayit II p. 212, Béer Moché IV chap. 6, Souga Bachochanim chap. 36, § 25.

tsitsit & téfilines
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Chapitre 3

Prières
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3 L’obligation des femmes
1.	 Les femmes ont l’obligation de réciter une prière par jour. Il est préférable 

qu’elles récitent celle du matin ; ainsi, après avoir récité les bénédictions 
du matin et de la Torah, elles diront le premier verset du Chéma. Il est 
bien qu’elles disent aussi le verset « Baroukh Chem Kévod (…) », puis 
la Amida. Dans le cas où elles seraient trop occupées jusqu’à l’heure 
de fin de la prière du matin, elles feront la Amida de Min’ha. Si elles 
veulent faire chaque jour les trois prières quotidiennes, elles mériteront 
des bénédictions1.

2.	 Les femmes sont dispensées des Psouké Dézimra et des bénédictions du 
Chéma, et si elles désirent tout de même les réciter, il leur est interdit de 
prononcer les Brakhot suivantes : « Baroukh Chéamar », « Yichtaba’h », 
« Yotser Or », « Ahavat Olam », « Emet Véyatsiv », car c’est peut-être une 
bénédiction en vain. Elles diront plutôt : « Baroukh Ata Mélekh Haolam, 
Haël Haav Hara’haman », « Baroukh Mélekh Méhoulal Batichba’hot », 
sans prononcer le Nom divin. Elles feront de même pour les bénédictions 
des Psouké Dézimra et du Chéma. Cependant, on n’empêchera pas une 
femme ashkénaze de réciter les bénédictions normalement, car elles ont 
une source sur laquelle s’appuyer2.

3 La prière de rattrapage
3.	 Une femme qui a pris sur elle l’habitude de réciter les trois prières 

quotidiennes, et en cas de force majeure, n’a pas pu faire l’une d’entre 
elles, aura la possibilité, comme un homme, de rattraper celle-ci lors de 
la prière suivante. Par exemple, si elle n’a pas pu prier Cha’harit, elle 
priera deux fois Min’ha, la première pour Min’ha et la deuxième en tant 
que compensation3.

3 En cas d’erreur dans la prière
4.	 Une femme qui s’est trompée lors de sa prière appliquera les mêmes 

règles qu’un homme. Dans tous les cas où l’homme devra reprendre au 
début, elle le devra aussi, même si l’erreur est dans la prière de Min’ha 
et qu’elle a déjà récité Cha’harit. S’étant engagée à prier cette Téfila, 

prières
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elle devra donc la réciter comme il faut. Cependant, il est recommandé 
qu’avant de la recommencer, elle pose la condition suivante  : « Si je 
suis tenue de recommencer, je prie à nouveau par obligation, dans le cas 
contraire, je recommence cette prière en tant qu’offrande »4.

3 La prière de Moussaf
5.	 Les femmes peuvent également réciter la Téfila de Moussaf lors 

du Chabbath et des fêtes. Le cas échéant, l’obligation du Kiddouch 
s’appliquera uniquement après la Téfila de Moussaf. De nombreux 
décisionnaires contemporains ont témoigné que les femmes ont pris 
l’habitude de prier Moussaf, sans qu’on les en empêche5.

6.	 Les femmes, pendant leur période d’impureté et même pendant leurs 
règles, sont dans l’obligation de prier et de réciter toutes les Brakhot. 
Elles pourront également étudier et prononcer des paroles de Torah 
contenant le Nom divin. S’abstenir de prier et de prononcer des 
bénédictions est interdit. De ce fait, celles qui ont pris l’habitude d’être 
plus strictes devront renoncer à cette habitude (sans qu’il soit nécessaire 
de procéder à Hatarat Nédarim). Il leur reste cependant la possibilité, 
pendant cette période, de prendre sur elles de ne pas rentrer dans une 
synagogue, de ne pas toucher un Séfer Torah ni le regarder lors de son 
exposition au public6.

3 Avoir la tête couverte lors de la prière
7.	 Les jeunes filles devront a priori se couvrir la tête lors de la récitation de 

bénédictions, et à plus forte raison au moment de la Amida. Il incombe 
donc à la direction des écoles pour filles de leur apprendre à se couvrir 
les cheveux lors des prières, des Brakhot et lorsqu’elles lisent le Tanakh 
– tout au moins lors de la Téfila7.

8.	 Il est permis à une femme de lire le Chéma ou de prier face à une autre 
femme ayant la tête découverte sur moins d’un Téfa’h (environ 9 cm), 
car cela ne cause pas de mauvaises pensées8. Ceci n’est pas autorisé 
uniquement pour les cheveux mais même pour les parties du corps 
habituellement couvertes.
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3 Vidouï et Néfilat Apayim
9.	 Les femmes ne sont pas tenues de réciter après la Amida, le Vidouï et 

les Ta’hanounim. L’habitude des femmes est de ne pas confesser leurs 
fautes et d’arrêter leur prière à ce niveau9. Une femme priant à la maison 
ne récitera les 13 Midot (attributs de miséricorde d’Hachem) suivant 
le Vidouï qu’avec la cantillation10. Il est juste que les femmes récitent 
« Alénou Léchabéa’h »11. 

10.	Il est totalement interdit aux femmes d’organiser un Minyan féminin et 
de réciter dans ce cadre la Kédoucha, Barékhou, de lire la Torah ou tout 
autre passage de sanctification12.

3	 La lecture du Hallel
11.	Les femmes ne sont pas soumises à l’obligation de réciter le Hallel 

lors de Roch ’Hodèch, ’Hanouka et les fêtes. Une femme qui voudrait 
néanmoins le réciter à ’Hanouka et aux fêtes le fera sans bénédiction13. 
Cependant, la nuit de Pessa’h, les femmes doivent réciter le Hallel avec 
la bénédiction avant le Kiddouch, de la même manière que les hommes 
le récitent à la synagogue, lors de la prière du soir de Pessa’h14. 

3	 La lecture de la Torah
12.	Selon certaines sources, le Chabbath, les femmes doivent écouter la 

lecture de la Torah15. Mais nous n’avons pas l’habitude d’être stricts à 
ce sujet16. Ainsi, une femme qui arriverait en retard, le Chabbath, à la 
synagogue, pourra prier Cha’harit lors de la lecture de la Torah17. 

13.	Lors de la Hagbaa du Séfer Torah, c’est une Mitsva pour les hommes 
comme pour les femmes de regarder l’écriture et de se pencher en 
disant : « Vézot Hatorah Acher Sam Moché Lifné Béné Israël », « Torat 
Hachem Témima », etc. 18 (cf. § 6, au sujet d’une femme impure).

3	 La prière du voyage
14.	La femme doit, le cas échéant, réciter la prière du voyage (Téfilat 

Hadérekh), car elle est dite en tant que protection19.
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Notes
1.	 Yé’havé Daat III chap. 7, Assé Lékha Rav I chap. 30, ’Hida Kécher Godel chap. 11 § 3.
2.	 Yabia Omer V Ora’h ’Haïm chap. 43, Yé’havé Daat III chap. 3, Or Létsion II (5, 3).
3.	 Otsar Dinim Laïcha Vélabat (3, 3), Tiféret Tsvi (Carnamel) II p. 107, fin § 7.  
4.	 Yabia Omer VI Ora’h ’Haïm chap. 18, Chraga Haméir V chap. 114, Az Nidbérou VIII chap. 20.
5.	 ’Hazon Ovadia Chabbath II p. 204 chap. 3 et voir la note p. 208, Or Létsion II 87 § 24, Léorot Nathan 

III chap. 14. 
6.	 Yé’havé Daat III chap. 8, Tsits Eliezer X chap. 8, Assé Lékha Rav V p. 369.
7.	 Yé’havé Daat V chap. 6, Yaskil Avdi VII Ora’h ’Haïm chap. 1, Or Létsion II (87, 14). 
8.	 Kaf Ha’haïm (75, 11), Yabia Omer VI Ora’h ’Haïm (14, 2), Choul’han Aroukh (74, 4).
9.	 Halikhot Beita (7, 1), Halikhot Bat Israël chap. 2 § 12, Otsar Dinim (3, 14).  
10.	 Yé’havé Daat I chap. 47.
11.	 Halikhot Beita (7, 7).
12.	 Min’hat Its’hak IX chap. 11, Michné Halakhot IV chap. 78, Iguerot Moché Ora’h ’Haïm IV (70, 5).
13.	 Yabia Omer VI Ora’h ’Haïm chap. 45, Tsits Eliezer IX chap. 2.
14.	 Yé’havé Daat V chap. 34.
15.	 Maguen Avraham (282, 6), Maharcham I chap. 158 et suite.
16.	 Michna Broura (282, 12), Aroukh Hachoul’han § 11, Rivévot Ephraïm VI (153, 21). 
17.	 Halikhot Bat Israël chap. 2 § 30, au nom de Rav Elyashiv, Béer Moché VIII chap.85.
18.	 Choul’han Aroukh (134, 2).
19.	 Halikhot Beita chap. 10 § 10 selon le Elia Rabba (239, 4). 


